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DES FORTIFICATIONS EN SUISSE
III

Examinant maintenant la portion de notre zone frontiere sur
laquelle on suppose que Francais et Allemands devraient en venir aux
mains, nous voyons que, d'une part, de Schaffhouse ä Delle par
r\\e, eile longe l'empire d'Allemagne sur un parcours d'enviiv,.,
i(30 kilometres, et que d'autre part, de Delle ä Geneve, eile touchö
ä la France sur une longueur de 210 kil. C'est donc une ligne
d'environ 370 k. qu'il faudrait fortifier.

Au point de vue geographique et tactique rien ne semble d'abord
plus aise.

D'une part, comme prineipes dirigeants, il n'y a qu'ä suivre
simplement les conseils que nous donna le general Dufour; son opinion
a plus de valeur que toute autre en la matiere :

« Occupons, dit le savant general', les passages que la nature a
rendus les plus difficiles par quelques peius ouvrages bien condi-
tionnes, et nous serons tranquilles sur ces points, trop resserres
pour que l'ennemi puisse deployer contre nos retranchements tout
l'appareil de sa superiorite.

» Faisons en sorte qu'un meme ouvrage barre plusieurs passages,

en intereeptant la communication principale oü viennent abou-
tir les sentiers secondaires. Alors, sans trop affaiblir l'armee active,
nuus aurons ferme avec peu de depense une grande elend ue de
fronliere, et force l'agresseur ä n'entrer que par les ouvertures les
plus larges et les plus accessibles. Maintenant, sa marche est prevue,
ses routes sont obligees ; on peut donc, en choisissant des positions
centrales au point de convergence des principales vallees, se preparer
ä le recevoir et ä lui opposer toutcequ'a d'avantages celui qui combat
avec toutes les armes reunies, sur un terrain connu et prepare de longue

main, contre celui qui, prive souvent d'une partie de son artillerie

et de sa cavalerie, debouche d'un defile pour se deployer sur
un champ de bataille qu'il n'a pas etudie, oü il peut ä chaque pas
tomber dans des embuscades el sur lequel il ne s'avance qu'avec
crainte. »

De son cöte, Jomini s'exprime comme suit:
« L'idee de ceindre toutes les frontieres d'un Etat de places fortes

tres-rapprochees est une calamite On peut reduire les maximes

1 De la fortification permanente, pag. 2S6.
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